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MlNISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA CULTURE FRANÇAISE

Z8 JANVIER 1.74. - lMcret relatif a"" noms des voles pubU..- (1)

BAUDOUIN, Roi des Belges,
A tous, presenta et . venir, Salut.

Le Conseu culturel de la Communaut' culturelle française a
adopté et nous sanctionnons ce qui suit :

Artlcle 1er. La d6n0mlnatlon d'une. voie publique ne peut être
modifiée qu'apre. avia de la section autonome française de la
Commission royale des Monuments et des Sites et de la section
wallonne de la Commission royale da Toponymie et de Dialec-
tologie.

Cet avia est IOlliclt6par l'autorité ëomm.;.w..
n eet rêput6 favorable a'U n'osc pu clonn6 dans le moll qui suit

la rêceptlon de la demande.
.

Art. :L Le présent décret s'applique aux voies publiques situ...
dans les commllDesde la rêalOI1de langue trançaJse,

Promulguons le pr"ent d6eret, ordonnons qu'il soit revêt\! dll
sceau de l'Etat et publie par le Moniteur belse.

Donné. Bruxelles, le 28 Janvier 1974.

BAUDOUIN

Par le Roi :
Le Ministre de l'Education nationale.

M. TOUSSAINT

~

Le Ministre de t'Intérieur,
E. CLOSE

Le MInIstre de la Culture française
et de l'Aménagement du Territoire et du Logement,

P. PALIZE

Vu et scel1' du sceau de l'Etat 1
Le MInistre de la Justice,
H. VANDERPOORTEN

(1) .'Iasio" /972-/973:
ConseIl cultunl de la Communautt culturelle française. Documenta du conseil, 11I/1872-lm IIM1, let a.


